
Ancienne chapelle de l’hôpital Saint-Alexis



Du 18 juin au 23 juin 1770 :  

6 baptêmes d’enfants exposés

✓Bébés nouveau-nés ou de 8 jours

✓Prénoms de baptêmes donnés : 
Peironne, Léonarde, Marie, Paule, 
Joseph, Françoise 

✓ 2 des enfants sont baptisés avec 
un prénom autre que celui 
qu’avait dû indiquer les parents

Il y a juste un prénom dans l’acte 
sans nom de famille.

Registre du greffe

Extrait du registre des baptêmes et sépultures de l’hôpital Saint-Alexis

Registre départemental



Les enfants abandonnés et leurs nourrices à Limoges au XVIIIe siècle
(Article de la revue d’histoire moderne et contemporaine )

✓ 17 000 enfants recueillis à l’hospice de Limoges entre 1726 et 1789, chiffre 
énorme pour une ville qui avait certainement moins de 25 000 habitants à la 
fin de la période.

✓ La misère est la 1ère cause de l’abandon et ensuite l’illégitimité.                                                                           

✓ Parmi les enfants recueillis, il y a un certain nombre d'enfants assistés, remis 
par leur famille, orphelins ou admis sur recommandation d'un curé ou sur 
ordre de l'intendant ou d'un administrateur de l’hôpital.

✓ En 1770, l’origine géographique de 293 enfants sur les 999 enfants de l’hospice 
a été repéré: 46 % de Limoges , 22 % de villes de moins de 35 kms de Limoges 
par la route.



✓ L’année 1770 qui a subit une très sévère crise céréalière est l’année record 
des abandons avec 553 expositions à l’hôpital. 

✓ L’âge moyen d’abandon varie aussi avec le prix du seigle et augmente tout le 
long du siècle :     2,7 mois en 1737 et 11,4 mois en 1770. 

Année 1770

GRAPHIQUE N° 1 : Expositions d’enfants et prix du seigle à Limoges (1726-

1790)

Prix du seigle à la mercuriale de Limoges

Nombres d’enfants recueillis à l’hôpital général de Limoges 

Limitation 

administrative du 

nombre d’entrées

(1730-1735)

GRAPHIQUE N° 1 : Expositions d’enfants et prix du seigle à Limoges (1726-1790)



✓ Les enfants abandonnés jusqu’à 7 ans sont placés le plus vite possible en 
nourrice de préférence à la campagne.

✓ Il y a peu d’enfant à l’hôpital même sauf en période de crise où il manque 
des nourrices. 

✓ Avant 7 ans l’enfant fait partie de la catégorie des bas-âges

✓ De 7 à 12 ans l’enfant passe dans la catégorie des grands-âges et revient à 
l’hospice : 

▪ un précepteur pour les garçons dont le rôle est plus la surveillance que 
l'éducation

▪ une sœur de la congrégation de Saint Alexis pour les filles

▪ plus l'extrême faiblesse du personnel médical.

✓ C’est au roi, seigneur de la ville qu’incombe l’entretien des enfants.



✓Mais constatant qu’il y a une très forte mortalité des enfants de 7 à 12 ans à 
l’hospice, à partir du milieu de XVIIIe l’enfant de préférence reste à la campagne.

De 1745 à 1748, 96 enfants de 7 ans reviennent à l’hospice et seulement
16 atteignent les 12 ans - soit 83 % de décès. (dont 43 % dans leur 8ème année)

Un calcul fait en 1760 montre seulement (!!) 23 % de décès chez les enfants
de 7 à 12 ans laissés aux nourrices.

✓Les enfants de plus de 12 ans qui restent à l’hospice 
sont considérés comme des mendiants entretenus à 
l’hôpital (et mendient aux portes des églises, 
processions pour ramener de l’argent à l’hôpital).

✓Un tour d’abandon est construit dans la deuxième 
moitié du siècle à but humanitaire pour faciliter le 
dépôt des enfants à l'hôpital.



✓Beaucoup de tricherie parmi les nourrices qui se font payer pour élever 
leur propre enfant :

• Un enfant non baptisé dans sa paroisse puis exposé à l'hôpital où il 
est baptisé et ensuite pris en nourrice par sa propre mère  

• La nourrice qui déclare mort son propre enfant alors que c’est celui 
de l'hôpital qui est décédé

• Et la fraude aussi qui consiste à réexposer l'enfant qu’elle a reçu de 
l'hôpital et faire passer le sien pour celui de l’hôpital

✓« Le nourrissage » est une activité familiale : 

« L'élevage » des enfants (comme l'on disait à l'époque) est souvent 
une activité quasi collective faite dans le cadre d'une famille élargie.



Acte de naissance de Marie Registre communal

« Marie nouvellement née exposée au guichet le vingt juin vers les neuf 

heures du soir a été baptisé le lendemain, Jeanne Rougier nourrice de 

l’hôpital a été marraine et François … parrain qui n’ont su signer de ce

Enquis. Menot prêtre de la mission. »

Sœurs hospitalières de
Saint-Alexis de Limoges



Marie est mise en nourrice 10 jours 
plus tard à Saint-Jean-Ligoure.

( 25 km au sud de Limoges )

« Du 21 juin 1770 a été exposée à la 

porte de l’hôpital une fille 

nouvellement née suivant le procès-

verbal, appelée Marie et donnée en 

nourrice à Marie Desmaisons femme de 

Jean Gibaud du village de Joniat

présente paroisse le 30 du dit.»

Les nourrices perçoivent 2 livres par 
mois plus une gratification soit 7 livres 
10 sols par trimestre.

Le paiement est par trimestre échu.

(ce qui représente environ 20 % de 
revenu en plus )

Elles touchent en plus, tous les ans, une 
robe, une chemise et un bonnet pour 
l’enfant.

Sommes perçues par la nourrice de Marie 



Marie va rester chez ses 
parents nourriciers.

« Le 1
er

juillet 1777 

la susdite fille a été 

laissée aux grands-âges 

aux susdits »



Mariage de Marie DEVILLE le 27 pluviose an IX au Vigen



« Mairie du Vigen …

le 27 jour du mois de pluviôse l’an neuf de la république française, acte de

mariage de Annet Concher …

… et de Marie Deville fille de père et mère inconnus, le 21 juin 1770 a été

exposée à la porte de l’hospice une fille nouvellement née suivant le procès-

verbal appelée Marie, le 30 du dit la susdite fille fut donnée en nourrice à

Marie Desmaisons femme de Jean Gibaud du village de Juniat commune de St-

Jean-Ligoure, suivant le certificat des citoyens Recoquillé et Peconnet

membres de la commission de l’hospice civil de la commune de Limoges, daté du

19 pluviôse an 9, visés par le citoyen Petit Maire, la susdite fille âgée de

30 ans 8 mois, servante au village de Puipot présente commune …

… en présence … de Jean Gibaud père nourricier de la future demeurant au

village de Puinat commune de St-Jean-Ligoure profession de cultivateur âgé de

57 ans … »



Marie est à ce moment servante à St Maurice-les-Brousses, elle est appelée fille 
hospitalière et est témoin à la naissance le 18 vendémiaire an III à Saint-Jean-
Ligoure de Léonard Grazi fils de Marie Gibaud fille de ses parents nourriciers.  

Naissance le 24 floréal an X au Vigen de Mathurin Concher fils de Annet et 
Marie Deville avec Marie Gibaud fille de ses parents nourriciers comme témoin.

Des liens sont restés entre Marie et sa famille nourricière



Dans le limousin il y a des coutumes strictes pour le choix des prénoms et des parrains-marraines .
✓ L’enfant a le prénom du parrain ou de la marraine
✓ Les parrains-marraines sont choisis dans l’ordre suivant :

• Les grands-parents s’ils sont vivants
• Les oncles et tantes
• Les grand frères et grandes sœurs
• Et si possible l’un du coté paternel et l’autre coté maternel

✓ Les actes précédents plus l’acte de naissance du 1er enfant de Marie Gibaud respectent ces principes

✓ Ces 3 actes de naissance de l’état civil sont construis de la même façon : le père déclare la naissance en   
présence de 2 témoins un homme et une femme.
• Les 3 enfants ont le prénom d’un des 2 témoins
• Le 1er enfant de Marie Gibaud a comme témoins le grand-père maternel et la grand-mère paternelle
• et son 2ème enfant un oncle paternel par alliance et Marie fille hospitalière (qui est là comme tante, la 

nourrice est décédée depuis plusieurs années) 
• Le 1er enfant de Marie Deville a comme témoins son grand-père paternel et Marie Gibaud (aucune famille 

coté maternel donc Marie Gibaud fait là office de tante)

Les témoins des actes précédents doivent être les parrains-marraines des enfants
Pouquoi ?



Marie DEVILLE
an III servante à St Maurice-les-Brousses au village Guillat
an IX servante à Le Vigen au village Puypot

Marie DEVILLE  ° 21 juin 1770 Limoges + 11 juillet 1834  Limoges (Hospice)
x  27 pluviose an IX  Le Vigen Annet CONCHER (colon, laboureur, journalier)

- Mathurin ° 24 floréal an X  Le Vigen (village La Chapelle)  
- Magdeleine  ° 12 avril 1808 St Jean-Ligoure (village La Cote) 
- Marie ° 22 mars 1811 Eyjeaux  (village Poulenat)

Habite 1827-1833  village Saint-Lazare de Limoges
(Mariage d’enfant et décès d’Annet CONCHER)



Saint-Lazare
1827-1833

1770-1782 , 1808

1801-1802

1795

1811



St Jean Ligoure :

Jean GIBAUD  x1 03.02.1768  Marie DESMAISONS ( + 07.02.1787 45 ans)
x2 27.11.1788 Marie CELERIER (mère de son gendre Jean GRAZI)

Simon °23.02.1769  +15.03.1769  

Marie °11.12.1771 + 06.08.1822  x 01.02.1785 Jean GRAZI
Léonarde °11.02.1776 
Marie  °28.02.1777 x 2 mess an V Janailhac Jean SAZERAT

Famille nourricière de Marie DEVILLE



St Jean Ligoure :

Jean GIBAUD  x 03.02.1768  Marie DESMAISONS ( + 07.02.1787 45 ans)
Simon °23.02.1769  +15.03.1769  
Marie °21.06.1770  Limoges
Marie °11.12.1771 +06.08.1822  x 01.02.1785 Jean GRAZI
Léonarde °11.02.1776 
Marie  °28.02.1777 x 2 mess an V Janailhac Jean SAZERAT

Pourquoi Marie Desmaisons a pris un enfant en nourrice le 30.06.1770 ?



St Jean Ligoure :

Jean GIBAUD  x 03.02.1768  Marie DESMAISONS ( + 07.02.1787 45 ans)
Simon °23.02.1769  +15.03.1769
Marie °21.06.1770  Limoges
Marie °11.12.1771 +06.08.1822  x 01.02.1785 Jean GRAZI
Léonarde °11.02.1776 
Marie  °28.02.1777 x 2 mess an V Janailhac Jean SAZERAT

Pourquoi Marie Desmaisons a pris un enfant en nourrice le 30.06.1770 ?

Enfant mort-né sans baptême, tricherie ou  « nourrissage » familiale  ?
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